Titre 1er :



Clauses contractuelles administratives générales.





Article 1:



Le marché est soumis aux clauses et conditions de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marches de travaux, de fournitures et de services, dans sa forme en vigueur le jour de l’adoption du présent cahier de charges.



Clauses contractuelles administratives générales du marché, en dehors de celles citées expressément dans le présent cahier de charges:  Art. 10, § 2, 15, 16, 17, 18, 20, 21, 22, 30, § 2, 36 et 41 du cahier général des charges (Annexe AR 26/09/96).



Le présent cahier de charges prime sur toute convention éventuelle ultérieure.





�TITRE  2 :



Clauses contractuelles administratives particulières.







Article 2:



Le marché sera passé par procédure négociée sans publicité préalable.





Article 3:



La livraison comprend le matériel et/ou les logiciels mentionnés sous le titre 3.





Article 4:



L'installation comprend tous les travaux repris sous le titre 3.





Article 5:



Le marché est un marché à prix global.





Article 6:



L'acheteur est le ……………………………………..





Article 7:



L'offre doit être adressée à ……………………………... Le fonctionnaire traitant est ………………….



Elle doit parvenir à l'acheteur au plus tard le ../../200..



Les prix sont exprimés en euros et sont censés comprendre tous les frais et impositions généralement quelconques grevant les fournitures, à l'exception de la taxe sur la valeur ajoutée. Le taux de celle-ci figurera sur l'offre, à un poste spécial.



L'adjudicataire est tenu de mentionner dans son offre un temps et un délai pour la livraison et l'installation. Un planning détaillé sera convenu avec le fournisseur après sa désignation. En cas de non respect du délai de livraison mentionné dans l'offre et/ou du planning convenu, le fournisseur est redevable d'une amende pour retard dont le taux est fixé à l’article 9.





Article 8:



Les fournitures doivent être livrées au ………………………………..



Les fournitures et les installations doivent être faites dans les délais prévus dans l'offre et après avoir pris rendez-vous avec la ou les personne(s) responsable(s).





Article 9:



Le taux des amendes pour retard prévues par l'art. 20 §5 du Cahier général des charges (Annexe à l'AR 26/9/96) est fixé à 5/1000 par jour ouvrable jusqu'à l'accomplissement intégral des fournitures et services.





Article 10:



Aucune modification au prix de l'offre ne sera admise. En conséquence, il n'est pas prévu de révision de prix.





Article 11:



L’attribution du marché se fera sur base de l’offre régulière jugée la plus intéressante en tenant compte non seulement des prix offerts et de la qualité du matériel ou du logiciel, mais également:



de la facilité d’intégration dans les structures informatiques et professionnelles du ………….

du délai d’exécution,

des références et garanties professionnelles présentées par le soumissionnaire,

des coûts annexes d’utilisation,

du service offert tant en ce qui concerne l’assistance technique que la maintenance,

de l’aide au démarrage: formation, documentation, assistance;





Article 12:



La réception provisoire et définitive des fournitures est effectuée conformément aux dispositions de la sous-section 4 du Cahier général des charges (Annexe AR 26/9/96). La réception provisoire et définitive des services est effectuée conformément aux dispositions de la sous-section 5 du Cahier général des charges (Annexe AR 26/9/96).





Article 13:



Le prix du marché est payé en une seule fois. L'administration responsable du paiement est …………….





Article 14:



Les frais d'emballages, de transports, d'essais et d'assurances sont à charge du fournisseur. Le risque de la fourniture sera couvert par le fournisseur jusque et y compris sa mise en service dans les locaux prévus.





Article 15:



L’acheteur peut exiger une présentation, à un moment à convenir, des machines et/ou des logiciels prises en considération.





Article 16:



Des soumissions séparées par lot sont permises (cf. Titre 3).





Article 17:



L'acheteur se réserve le droit de commander tout ou partie des fournitures visées au présent marché, sans que la non réalisation éventuelle de l'intégralité du marché auprès du fournisseur ouvre dans le chef de celui-ci le droit à une quelconque indemnité.





Article 18:



Le matériel livré sera neuf et de première main.



Le matériel répond aux critères de la directive machine (CE).



Le matériel et les logiciels sont garantis contre la „problématique an 2000“ et cela en application de l’article 9 du présent cahier des charges.



Les logiciels répondent aux règles d’introduction et d’utilisation de l’EURO et cela en application de l’article 9 du présent cahier des charges.



Le fournisseur en garantit la conformité vis-à-vis de la description jointe à l'offre et l'assortit d'une documentation efficace et complète établie en langue allemande ou française.





Article 19:



La garantie exigée est d'un an sur les pièces et la main-d’œuvre.



Les logiciels doivent être exempts de tout vice dû à une mauvaise conception, et doit correspondre aux fonctions, aux spécifications et caractéristiques soit comprises dans les documents du fournisseur, soit établies par la convention. Le fournisseur garantit le logiciel contre les vices cachées et les manipulations abusives des données et du matériel du client par ses employés et/ou sous-traitants éventuels, et ce pendant la durée de 4 ans à partir de la réception provisoire.



Le fournisseur garantit un service de maintenance des logiciel pendant une période de 10 ans à compter de la date de réception définitive. Il établit un contrat de maintenance et détaillera les prestations reprises sous ce vocable.





Si l'une des hypothèses visées à l'art. 21 §4 du CGCh (Annexe AR 26/9/96) se réalise, le fournisseur doit, tant qu'il en a légalement le droit, placer immédiatement dans un endroit sûr une copie des codes source et toute autre information ou documentation nécessaire à la maintenance des logiciels fournis. Les codes source seront déposés chez un notaire agréé par les deux parties, dès leur mise au point et jusqu'au dixième anniversaire de la réception définitive. 





Article 20:



Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour pour lequel l'offre doit parvenir à l'acheteur. 





Article 21:



Le fournisseur se conforme a ses frais a toute disposition légale et autres réglementations organisant la protection des données, la sécurité, la sauvegarde etc. applicables aux contrat.





Article 22:



Le fournisseur est supposé avoir examiné les locaux, avoir pris connaissance des demandes exprimées et des conditions contractuelles. Aucun paiement supplémentaire, ni aucun allongement des délais ne peut lui être accordé au motif d'une erreur d'interprétation concernant l'installation des locaux, les demandes exprimées ou les conditions, dont ils pouvaient prendre connaissance en visitant les locaux ou en s'adressant aux clients ou par tout autre moyen approprié.



Le fournisseur peut accéder aux locaux pour l'exécution des prestations aux heures normales de travail de l’administration.





Article 23:





Dans le cas d’un litige le présent cahier des charges domine toute autre convention établie entre le fournisseur et l’adjudicataire.





�

TITRE 3 :

CLAUSES CONTRACTUELLES TECHNIQUES APPLICABLES AU MARCHE





Article 24: (= lot 1)





Pour des informations plus précises, veuillez prendre rendez-vous chez l’agent traitant, ……………………………...



- � -








